
 

 

 

RÉSUMÉ DES NORMES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 

Année scolaire 2024-2025 

 

Préscolaire 5 ans 

 

Première communication 

Le 15 octobre au plus tard, vous recevrez sur le portail parents une première 
communication portant sur le cheminement scolaire et le comportement de votre enfant. 

 

Bulletins 

Au cours de l’année scolaire, trois bulletins seront produits puis déposés sur le portail : 

 

Première étape :  

• Du 29 août 2024 au 14 novembre 2024. 
• Cette étape compte pour 20 % du résultat de l’année. 
• Le bulletin sera disponible dans la semaine du 21 novembre 2024. 
• Rencontres de parents le 21 et le 22 novembre 2024. 

 

Deuxième étape : 

• Du 18 novembre 2024 au 28 février 2025. 
• Cette étape compte pour 20 % du résultat de l’année. 
• Le bulletin sera disponible dans la semaine du 13 mars 2025. 
• Rencontres de parents (pour les élèves ciblés) : le 13 et le 14 mars 2025. 

 

Troisième étape : 

• Du 10 mars au 20 juin 2025. 
• Cette étape compte pour 60 % du résultat de l’année. 
• Le bulletin sera disponible dans la semaine du 30 juin 2025. 

 

Commentaires sur certaines compétences 

Une fois pendant l’année, dans le bulletin de votre enfant, vous trouverez également un 
commentaire sur une des compétences ci-dessous. Cette année, la compétence évaluée 
sera : 

 

Domaines et compétences 
Sera évalué au 

1er bulletin 2e bulletin 3e bulletin 

Physique et moteur    

Affectif    

Social    

Langagier    

Cognitif    

 

 

 



Dans chacun des domaines, des activités permettant de vérifier le niveau de développement de 
l’enfant lui seront proposées dans différents contextes. Le tableau ci-dessous présente les types 
d’activités et les contextes qui permettront l’évaluation du développement de l’enfant. 

 

 

L’observation est le moyen privilégié d’évaluation et porte sur les attitudes, les 
comportements, les démarches, les stratégies et les réalisations de l’enfant. 

 


